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L’exécutif du SPECA tient à souhaiter 

à tout le monde une excellente session.
Notre brunch de la rentrée aura lieu

le mercredi 29 août à 9h30
au local du SPECA (G-1145). 

On vous attend nombreux et nombreuses 
pour les becs de début de session.

Amenez les petits nouveaux...!

Les membres de l’exécutif
vous y attendent !
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Maux de la rentrée
Si l’on se fie aux rencontres de corridor, aux conversa-

tions téléphoniques trop brèves ou aux courtes nouvelles
glanées entre deux bureaux, le cru «vacances 2007» semble
avoir été plutôt moyen pour plusieurs membres du SPECA.
Ce fut le cas pour les membres de l’exécutif : de petites
vacances tranquilles, rien de transcendant, rien pour écrire
à sa mère. Et, selon son habitude, notre présidente aura passé
une grande partie de son été au collège, à finaliser les
dossiers de l’an dernier tout en préparant ceux de l’année
qui commence.

…et les nouvelles syndicales de la rentrée n’ont rien de
très enthousiasmant ; un menu syndical d’automne très
chargé : des meds dans nos rangs, une tâche qui déborde de

partout, des locaux trop petits (ou serait-ce qu’il y a trop
d’étudiants?), des travaux de réaménagement qui perdurent,
des arbitrages qui demandent des semaines de préparation…
les maux de la rentrée, quoi ! Et parmi ces maux, il ne faut
surtout pas oublier tous ceux engendrés par l’application de
la toute nouvelle politique sur le harcèlement psycho-
logique… La session syndicale que nous entreprenons sera
intense.

Au niveau national, nous aurons à discuter de propo-
sitions de modifications au régime pédagogique des
Collèges. Le dossier sur la profession enseignante et
l’intégration des nouveaux enseignants accaparera aussi
beaucoup de nos énergies.  

La rentrée, c’est heureusement aussi, au SPECA, la
perspective de l’accueil syndical ! Il aura lieu cette session 
le 29 août et tout le monde, comme à l’habitude, se sera
rassasié et aura bavardé librement et longuement, nous
l’espérons.

En attendant, nous tenons à souhaiter à tout le monde
une excellente session, aussi motivante sur le plan
professionnel que chaleureuse sur le plan humain. Et restez
fidèle au SPECA-HEBDO, qui restera le miroir de notre vie
syndicale.

À bientôt !

Les membres de l’exécutif   



La CSN se réjouit de la décision rendue ce matin par la
Cour suprême qui reconnaît enfin les liens intrinsèques
entre le droit d’association et le droit de négocier. Dans
son jugement, la Cour suprême indique que la liberté
d’association, garantie par la Charte canadienne, comprend
le doit de négocier collectivement. Avec ce jugement, le plus
haut tribunal au pays met fin à une interprétation contraire
qu’il défendait depuis 20 ans avec trois jugements rendus
en 1987. Ceux-ci n’admettaient pas les liens entre ces deux
droits, soit celui d’association et celui de négocier. «Pour
nous, la décision de la Cour suprême constitue un rempart
pour protéger réellement le droit à la négociation des
travailleuses et des travailleurs. Nous avons toujours privi-
légié des règlements négociés et nous souhaitons qu’avec
cette décision les gouvernements cessent d’user si facilement
de lois répressives pour se soustraire, ou soustraire d’autres
employeurs, de leur obligation de négocier », affirme
Claudette Carbonneau, présidente de la CSN.

Ce jugement fait suite à des recours déposés par des
syndicats en Colombie-Britannique qui contestaient les
agissements de leur gouvernement en 2002. Cette année-là,
le gouvernement de la Colombie-Britannique a retiré des
conventions collectives du secteur de la santé toutes les
dispositions concernant la sous-traitance des services
paramédicaux. Il a également retiré toutes les possibilités de
déplacement et de formation à la suite d’une mise à pied.
Ainsi, les règles d’ancienneté pour ces personnes devenaient
inopérantes. Par ailleurs, la loi exclue ce type de clause de
sous-traitance du champ de négociation pour le futur.

La CSN a été la seule organisation syndicale que la
Cour suprême ait autorisé à plaider dans ce dossier, compte
tenu de la représentativité de la centrale dans le secteur
public et des répercussions que cette décision pouvait avoir
sur le droit québécois.

Le gouvernement du Québec 
doit abroger les lois 7, 8 et 142

Le 29 mars dernier, le Bureau international du travail
(BIT), un organisme de l’ONU, rendait une décision qui
condamnait le décret du gouvernement du Québec, en
décembre 2005, imposant les conditions de travail des
500 000 travailleuses et travailleurs du secteur public

SPECA-HEBDO • Volume 28 / Numéro 1 • Lundi 27 août 2007

2

www.speca.ca.edu

québécois. Le BIT demande au gouvernement du Québec
d’amender sa loi pour en retirer les mesures répressives, de
revoir avec les parties concernées le régime de négociation
de manière à prévoir un véritable mode de résolution des
différends et finalement de revoir la question salariale en
s’appuyant, au besoin, sur une étude indépendante.

Un an auparavant, en mars 2006, le BIT rendait égale-
ment une décision concernant les lois 7 et 8 adoptées par
le gouvernement du Québec en décembre 2003. Ces lois
visaient à enlever le droit d’association à près de 25000
travailleuses des services sociaux et de santé et des services
de garde à l’enfance. Le BIT demandait alors au gouver-
nement d’amender les dispositions de ses lois afin que les
travailleuses concernées puissent bénéficier du régime
général du droit du travail collectif et de constituer des
organisations jouissant des mêmes droits, le tout confor-
mément aux principes de la liberté syndicale. 

« En s’appuyant sur la décision de la Cour suprême,
nous comptons interpeller le gouvernement afin qu’il abroge
les lois 7, 8 et 142. Nous vivons dans une société de droit
et les coups de force du gouvernement sont tout à fait
inacceptables. Il doit mettre un terme au déni du droit de
s’associer comme à celui de négocier. Nous l’invitons à
respecter les droits fondamentaux des travailleuses et des
travailleurs. Le procès concernant les lois 7 et 8 doit s’amor-
cer dès le 18 septembre prochain. Il nous apparaît qu’avec
la position claire que prend aujourd’hui la Cour suprême
dans son jugement, en affirmant que nos lois ne peuvent
accorder moins de droits que ce que les conventions inter-
nationales reconnaissent, le gouvernement a tout intérêt à
consacrer ses énergies et ses ressources à rétablir les droits
des travailleuses et des travailleurs, plutôt qu’à s’investir dans
des procédures juridiques», de conclure la présidente de la
CSN. 

La Confédération des syndicats nationaux compte plus
de 300000 travailleuses et travailleurs de tous les types de
milieux de travail, tant dans le secteur privé que dans le
secteur public. 

Source : CSN – 7 juin 2007 

Victoire historique

Le plus haut tribunal reconnaît le droit de négocier


